
CHIRURGIE DE LA CALVITIE 
 
 
 
 
 
 
Information délivrée le : …………………………………… 
 
Au bénéfice de : NOM……………………………………… 
 
                           Prénom…………………………………… 

 
Cachet du Médecin : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Cette fiche d’information a été conçue sous l’égide de la 
Société Française de Chirurgie Plastique Reconstructrice et 
Esthétique (SOF.CPRE) comme un complément à votre 
première consultation, pour tenter de répondre à toutes les 
questions que vous pouvez vous poser si vous envisagez 
d’avoir recours à une chirurgie de la calvitie.  
Le but de ce document est de vous apporter tous les éléments 
d’information nécessaires et indispensables pour vous 
permettre de prendre votre décision en parfaite connaissance 
de cause. Aussi vous est-il conseillé de le lire avec la plus 
grande attention.  
 
 DEFINITION, OBJECTIFS ET PRINCIPES 
 
La calvitie est particulièrement mal ressentie et mal vécue 
aussi bien chez l’homme que chez la femme. 
L’apparition des microgreffes a transformé cette chirurgie. 
Elle permet, en effet, de réduire l‘importance des 
interventions et les cicatrices résiduelles.  
Toutefois dans le domaine de la calvitie, il n’existe pas une 
technique unique qui puisse être appliquée à tous les cas. 
 
Le principe de ces traitements est toujours le même : prélever 
des cheveux dans la région de la couronne, où l’on est assuré 
qu’ils ne tomberont jamais, pour les transposer dans les 
régions du front et de la tonsure.  
 
Actuellement, quatre types de techniques peuvent être 
employés : 
 

- les MICROGREFFES 
- les LAMBEAUX 
- les REDUCTIONS DE TONSURE 
- le LIFTING DU CUIR CHEVELU  

 
Tous ces procédés peuvent être associés chez un même 
patient. Il convient de bien analyser chaque cas et de savoir 
prendre en compte plusieurs paramètres : importance de la 
calvitie, souplesse du cuir chevelu, qualité des cheveux, désirs 
du patient. En fonction de son âge et de l’évolutivité de la 
calvitie, on en déduira la stratégie la mieux adaptée à chaque 
cas.  
Votre chirurgien devra avoir l’expérience de toutes ces 
techniques pour vous conseiller au mieux dans votre cas.  
 
 

 
 AVANT L’INTERVENTION  
 
Un bilan pré-opératoire habituel est réalisé conformément aux 
prescriptions. 
Si une anesthésie générale est nécessaire, le médecin 
anesthésiste sera vu en consultation, au plus tard 48 heures 
avant l’intervention.  
Aucun médicament contenant de l’aspirine ne devra être pris 
dans les 10 jours précédant l’intervention.  
 
 TYPE D’ANESTHESIE et MODALITES 

D’HOSPITALISATION 
 
Type d’anesthésie :  
La plupart des interventions peuvent se faire sous anesthésie 
locale.  
Modalités d’hospitalisation : 
L’intervention peut se pratiquer en « ambulatoire », c’est-à- 
dire avec une sortie le jour même après quelques heures de 
surveillance. 
Toutefois, dans certains cas, une courte hospitalisation peut 
être préférable.  
L’entrée s’effectue alors le matin (ou parfois la veille dans 
l’après-midi) et la sortie est autorisée dès le lendemain.  
 
 L’INTERVENTION  
 
Chaque chirurgien adopte une technique qui lui est propre et 
qu'il adapte à chaque cas pour obtenir les meilleurs résultats.  
Les modalités sont différentes en fonction du type de 
technique adoptée :  
 

- les MICROGREFFES : le praticien prélève dans la 
couronne une bande de cuir chevelu longue de 8 à 10 cm 
et large de 1 à 2 cm qui « sera débitée » en petits 
fragments contenant chacun un à trois cheveux 
(microgreffes) ou 4 à 8 cheveux (minigreffes). Autant de 
perforations sont pratiquées dans la région dégarnie 
permettant l’implantation des greffons.  
Une petite croûte se formera sur chaque implant qui 
tombera après deux semaines environ entraînant la chute 
du cheveu implanté qui repoussera vers le 3ème mois.  
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